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Montréal, le 18 avril 2006
Par courriel
Me Jean-Olivier Tremblay
Affaires juridiques - Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque ouest

4e étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4












Objet :
Demande relative aux modalités de facturation applicables lors d’ajustements des tarifs et à la détermination de l’année tarifaire



Dossier : R-3600-2006



Cher confrère,

La Régie accuse réception, en date du 13 avril 2006, de la demande formulée par Hydro-Québec dans ses activités de distribution (le Distributeur) dans le dossier mentionné en titre.

En ce qui a trait à la conclusion visant le maintien de l’année tarifaire du 1er avril au 31 mars, tel que mentionné dans la demande il s’agit d’un principe qui a été traité et décidé par la décision D-2003-93. Aucune demande de modification de ce principe n’ayant été reçue par la Régie à ce jour, la Régie est d’avis que le prochain dossier tarifaire du Distributeur devra être présenté sur la base du principe reconnu et présentement en vigueur à cet égard.

Quant aux modifications demandées relativement au texte de l’article 10.13 des Tarifs et conditions du Distributeur (le Tarif), il s’agit de modifications qui pourront être traitées dans le cadre de la prochaine demande tarifaire du Distributeur.
Aussi, la Régie joindra cette demande de modification du texte du Tarif au prochain dossier tarifaire, à moins que le Distributeur ne préfère la retirer et la présenter ultérieurement.


Veuillez agréer, 



cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/pl
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